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I. Sur la méconnaissance du principe de responsabilité 

1. Normes de référence 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 4 

La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes 
droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 
 
 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2015-479 QPC du 31 juillet 2015 - Société Gecop [Solidarité financière du donneur 
d'ordre pour le paiement des sommes dues par un cocontractant ou sous-traitant au Trésor public 
et aux organismes de protection sociale en cas de travail dissimulé] 

 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE RESPONSABILITÉ :  
9. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui » ; qu'il résulte de ces dispositions qu'en principe 
tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le 
réparer ; que la faculté d'agir en responsabilité met en œuvre cette exigence constitutionnelle ; que la loi peut 
instituer une solidarité de paiement dès lors que les conditions d'engagement de cette solidarité sont 
proportionnées à son étendue et en rapport avec l'objectif poursuivi par le législateur ;  
10. Considérant, d'une part, que le donneur d'ordre, qui n'a pas respecté l'obligation de vérification prévue à 
l'article L. 8222-1 du code du travail et dont le cocontractant ou un sous-traitant de celui-ci a fait l'objet d'un 
procès-verbal pour délit de travail dissimulé, ou qui a été condamné pour avoir recouru directement ou par 
personne interposée aux services de celui qui exerce un travail dissimulé, peut être regardé comme ayant facilité 
la réalisation de ce travail dissimulé ou ayant contribué à celle-ci ; que, d'autre part, s'il résulte des dispositions 
contestées que ce donneur d'ordre est tenu solidairement au paiement des sommes dues au Trésor public et aux 
organismes de protection sociale par son cocontractant ou le sous-traitant de celui-ci ayant fait l'objet d'un 
procès-verbal pour délit de travail dissimulé, cette solidarité est limitée, dès lors que ces sommes sont 
déterminées, en application des dispositions de l'article L. 8222-3 du code du travail, « à due proportion de la 
valeur des travaux réalisés, des services fournis, du bien vendu et de la rémunération en vigueur dans la 
profession » ; qu'ainsi, en instaurant la responsabilité solidaire contestée et en faisant porter cette responsabilité 
sur de telles sommes, le législateur n'a pas porté une atteinte manifestement disproportionnée au principe de 
responsabilité ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du principe de responsabilité doit être écarté ;  
  
 

- Décision n° 2015-517 QPC du 22 janvier 2016 - Fédération des promoteurs immobiliers [Prise en 
charge par le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre de l'hébergement des salariés du 
cocontractant ou du sous-traitant soumis à des conditions d'hébergement indignes]  

- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU PRINCIPE DE RESPONSABILITÉ :  
9. Considérant qu'il résulte de l'article 4 de la Déclaration de 1789 que la loi peut prévoir l'engagement de la 
responsabilité d'une personne autre que celle par la faute de laquelle le dommage est arrivé à la condition que 
l'obligation qu'elle crée soit en rapport avec un motif d'intérêt général ou de valeur constitutionnelle et 
proportionnée à cet objectif ;  
10. Considérant qu'il ressort des dispositions contestées que, lorsque le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre a 
été informé par écrit par l'autorité administrative du fait que des salariés de son cocontractant ou d'une entreprise 
sous-traitante directe ou indirecte sont soumis à des conditions d'hébergement collectif incompatibles avec la 

4 
 



dignité humaine, à défaut de régularisation par le cocontractant ou l'entreprise sous-traitante, le maître d'ouvrage 
ou le donneur d'ordre est tenu de prendre à sa charge l'hébergement collectif de ces salariés ; qu'en adoptant les 
dispositions contestées, le législateur a principalement entendu assurer la dignité de la personne humaine contre 
toute forme d'asservissement et de dégradation et poursuivre l'objectif de valeur constitutionnelle que constitue 
la possibilité pour toute personne de disposer d'un logement décent ;  
11. Considérant, en premier lieu, que la mise en œuvre de la responsabilité du maître d'ouvrage ou du donneur 
d'ordre est nécessairement subordonnée au constat par les agents de contrôle compétents d'une infraction aux 
dispositions de l'article 225-14 du code pénal imputable à l'un de ses cocontractants ou d'une entreprise sous-
traitante directe ou indirecte ; que les salariés victimes de cette infraction et restant soumis à des conditions 
d'hébergement indignes sont employés à l'exécution d'un contrat visant à la production de biens ou à la 
fourniture de services pour le compte du donneur d'ordre et destinés au maître d'ouvrage ;  
12. Considérant, en deuxième lieu, que l'agent de contrôle qui a constaté l'infraction notifie cette situation au 
maître d'ouvrage ou au donneur d'ordre, en désignant les salariés victimes, le cocontractant ou l'entreprise sous-
traitante en cause et en décrivant les conditions d'hébergement estimées incompatibles avec la dignité humaine, 
en lui impartissant de les faire cesser dans un délai compatible avec la situation d'urgence constatée ; que le 
destinataire de la notification peut contester l'engagement de sa responsabilité devant la juridiction compétente ; 
qu'il a la faculté d'agir auprès de son cocontractant ou de l'entreprise sous-traitante, par les moyens contractuels 
dont il dispose, aux fins de régularisation ;  
13. Considérant, en troisième lieu, que les frais et préjudices engendrés par la prise en charge de l'hébergement 
collectif des salariés dans des conditions conformes à la réglementation applicable, par le maître d'ouvrage ou le 
donneur d'ordre, en raison de la défaillance de leur cocontractant ou sous-traitant, peuvent donner lieu aux 
procédures de recouvrement de droit commun à l'égard de l'entreprise débitrice de l'obligation principale 
d'hébergement ;  
14. Considérant, toutefois, que le principe de responsabilité serait méconnu si les dispositions déférées 
imposaient au maître d'ouvrage ou au donneur d'ordre une obligation de prise en charge de l'hébergement 
collectif des salariés autres que ceux qui sont employés à l'exécution du contrat direct ou de sous-traitance et 
pendant une durée excédant celle de l'exécution dudit contrat ;  
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous les réserves énoncées aux considérants 11 et 14, 
l'obligation de prise en charge de l'hébergement collectif, par le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre, de 
salariés soumis par leur cocontractant ou sous-traitant direct ou indirect à une situation incompatible avec la 
dignité humaine, qui est en relation avec l'objectif de satisfaire les exigences constitutionnelles précitées, n'est 
pas manifestement disproportionnée à la réalisation de cet objectif ; que le grief tiré de la méconnaissance du 
principe de responsabilité doit être écarté ;  
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II. Sur le droit au respect à la vie privée, le secret des 
sources, la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la 

Nation et la prévention des atteintes à l’ordre public 

1. Normes de référence 

a. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 8 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. 
 

- Article 11 
La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'Homme : tout 
Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la Loi. 
 

b. Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 5 

Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement 
régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l'État.  
Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire et du respect des traités. 

- Article 20 

Le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation.  
Il dispose de l'administration et de la force armée.  
Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procédures prévues aux articles 49 et 50. 

- Article 21 

Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la défense nationale. Il assure 
l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l'article 13, il exerce le pouvoir réglementaire et nomme 
aux emplois civils et militaires.  
Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres.  
Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et comités prévus à 
l'article 15.  
Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un conseil des ministres en vertu d'une délégation 
expresse et pour un ordre du jour déterminé. 
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2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- Décision n° 2015-713 DC du 23 juillet 2015 - Loi relative au renseignement  

2. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il 
incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public et 
des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, et, d'autre part, 
l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers figurent le droit 
au respect de la vie privée, l'inviolabilité du domicile et le secret des correspondances, protégés par les articles 2 
et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ;  
3. Considérant qu'en vertu de l'article 5 de la Constitution, le Président de la République est le garant de 
l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire ; qu'aux termes du premier alinéa de l'article 20 : « Le 
Gouvernement détermine et conduit la politique de la Nation » ; qu'en vertu de l'article 21, le Premier ministre « 
dirige l'action du Gouvernement » et « est responsable de la Défense nationale » ; que le secret de la défense 
nationale participe de la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels figurent 
l'indépendance de la Nation et l'intégrité du territoire  
(…) 
51. Considérant que les techniques de recueil de renseignement prévues aux articles L. 851-1 à L. 851-6 et à 
l'article L. 852-1 s'exercent, sauf disposition spécifique, dans les conditions prévues au chapitre Ier du titre II du 
code de la sécurité intérieure ; qu'ainsi, elles sont autorisées par le Premier ministre, sur demande écrite et 
motivée du ministre de la défense, du ministre de l'intérieur ou des ministres chargés de l'économie, du budget 
ou des douanes, après avis préalable de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; 
que ces techniques ne peuvent être mises en œuvre que par des agents individuellement désignés et habilités ; 
qu'elles sont réalisées sous le contrôle de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; 
que la composition et l'organisation de cette autorité administrative indépendante sont définies aux articles L. 
831-1 à L. 832-5 du code de la sécurité intérieure dans des conditions qui assurent son indépendance ; que ses 
missions sont définies aux articles L. 833-1 à L. 833-11 du même code dans des conditions qui assurent 
l'effectivité de son contrôle ; que, conformément aux dispositions de l'article L. 841-1 du même code, le Conseil 
d'État peut être saisi par toute personne souhaitant vérifier qu'aucune technique de recueil de renseignement 
n'est irrégulièrement mise en œuvre à son égard ou par la commission nationale de contrôle des techniques de 
renseignement ; qu'enfin, en application des dispositions de l'article L. 871-6 du même code, les opérations 
matérielles nécessaires à la mise en place des techniques mentionnées aux articles L. 851-1 à L. 851-4 et L. 852-
1 ne peuvent être exécutées, dans leurs réseaux respectifs, que par des agents qualifiés des services ou 
organismes placés sous l'autorité ou la tutelle du ministre chargé des communications électroniques ou des 
exploitants de réseaux ou fournisseurs de services de télécommunications ; 
(…) 
64. Considérant que le paragraphe I de l'article L. 852-1 du code de la sécurité intérieure autorise les 
interceptions administratives de correspondances émises par la voie des communications électroniques ; que les 
personnes appartenant à l'entourage d'une personne concernée par l'autorisation d'interception peuvent 
également faire l'objet de ces interceptions lorsqu'elles sont susceptibles de fournir des informations au titre de 
la finalité qui motive l'autorisation ;  
65. Considérant que le paragraphe II de ce même article prévoit que, pour les finalités mentionnées aux 1°, 4° et 
a) du 5° de l'article L. 811-3, l'utilisation d'un appareil ou d'un dispositif permettant d'intercepter, sans le 
consentement de leur auteur, des paroles ou des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie 
électronique ou d'accéder à des données informatiques peut être autorisée afin d'intercepter des correspondances 
émises ou reçues par un équipement terminal ; que les correspondances interceptées sont détruites dès qu'il 
apparaît qu'elles sont sans lien avec l'autorisation délivrée, au plus tard trente jours à compter de leur recueil ;  
66. Considérant que, selon les députés requérants, au regard des finalités justifiant leur mise en œuvre, ces 
techniques portent une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée ;  
67. Considérant que les techniques d'interception de correspondance prévues au paragraphe I de l'article L. 852-
1 sont mises en œuvre dans les conditions et avec les garanties rappelées au considérant 51 ; qu'elles ne pourront 
être mises en œuvre que pour les finalités énumérées à l'article L. 811-3 du code de la sécurité intérieure ; que le 
nombre maximal des autorisations d'interception en vigueur simultanément est arrêté par le Premier ministre 
après avis de la commission nationale de contrôle des techniques de renseignement ; qu'afin de faciliter le 
contrôle de cette commission, l'exécution de ces interceptions sera centralisée ; qu'en outre, en ce qui concerne 
les interceptions réalisées au moyen de la technique prévue au paragraphe II de l'article L. 851-2, l'autorisation 
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ne pourra être délivrée que pour certaines des finalités mentionnées à l'article L. 811-3, qui sont relatives à la 
prévention d'atteintes particulièrement graves à l'ordre public ; que les correspondances ainsi interceptées seront 
détruites dès qu'il apparaîtra qu'elles sont sans lien avec l'autorisation délivrée et au plus tard trente jours à 
compter de leur recueil ; qu'il résulte de ce qui précède que le législateur n'a pas, par les dispositions précitées, 
opéré une conciliation manifestement déséquilibrée entre, d'une part, la prévention des atteintes à l'ordre public 
et celle des infractions et, d'autre part, le droit au respect de la vie privée et le secret des correspondances ; que, 
par suite, les dispositions de l'article L. 852-1 du code de la sécurité intérieure doivent être déclarées conformes 
à la Constitution 
 

- Décision n° 2015-478 QPC du 24 juillet 2015 - Association French Data Network et autres [Accès 
administratif aux données de connexion]  

16. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et des infractions, nécessaire à la sauvegarde de droits et de principes de valeur constitutionnelle, 
et, d'autre part, l'exercice des droits et des libertés constitutionnellement garantis ; qu'au nombre de ces derniers 
figurent le droit au respect de la vie privée et le secret des correspondances, la liberté d'expression, les droits de 
la défense et le droit à un procès équitable, protégés par les articles 2, 4, 11 et 16 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'en revanche, aucune disposition constitutionnelle ne consacre 
spécifiquement un droit au secret des échanges et correspondances des avocats et un droit au secret des sources 
des journalistes ; 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques  

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 216 :  
134. Considérant que le 2° de l'article 216 permet à l'Autorité de la concurrence d'obtenir la communication de 
données de connexion ;  
135. Considérant que le 2° de l'article 216 insère, avant le dernier alinéa de l'article L. 450-3 du code de 
commerce, un nouvel alinéa permettant aux agents mentionnés à l'article L. 450-1 du même code de « se faire 
communiquer les données conservées et traitées par les opérateurs de communications électroniques en 
application de l'article L. 34-1 du code des postes et des communications électroniques et par les prestataires 
mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie 
numérique et en obtenir la copie » ;  
136. Considérant que les députés requérants soutiennent que les dispositions contestées portent une atteinte 
manifestement disproportionnée au droit au respect de la vie privée dès lors, d'une part, que les agents de 
l'Autorité de la concurrence pourront obtenir des données de connexion pour les besoins d'une simple enquête 
et, d'autre part, que ces agents n'encourent aucune sanction en cas de divulgation des informations obtenues ; 
que, selon eux, en ne prévoyant pas l'intervention de l'autorité judiciaire pour autoriser la communication des 
données, le législateur a également porté atteinte à la garantie des droits et à l'article 66 de la Constitution ;  
137. Considérant que la communication des données de connexion est de nature à porter atteinte au droit au 
respect de la vie privée de la personne intéressée ; que, si le législateur a réservé à des agents habilités et soumis 
au respect du secret professionnel le pouvoir d'obtenir ces données et ne leur a pas conféré un pouvoir 
d'exécution forcée, il n'a assorti la procédure prévue par le 2° de l'article 216 d'aucune autre garantie ; qu'en 
particulier, le fait que les opérateurs et prestataires ne sont pas tenus de communiquer les données de connexion 
de leurs clients ne saurait constituer une garantie pour ces derniers ; que, dans ces conditions, le législateur n'a 
pas assorti la procédure prévue par le 2° de l'article 216 de garanties propres à assurer une conciliation 
équilibrée entre, d'une part, le droit au respect de la vie privée et, d'autre part, la prévention des atteintes à l'ordre 
public et la recherche des auteurs d'infractions ;  
 
 
  

8 
 



III. Sur l’incompétence négative du législateur 

1. Normes de référence 

Constitution du 4 octobre 1958 

- Article 34 

La loi fixe les règles concernant :  
 
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ;  
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ;  
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ; 
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ;  
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie.  
La loi fixe également les règles concernant :  
- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ;  
- la création de catégories d'établissements publics ;  
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ;  
- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé.  
La loi détermine les principes fondamentaux :  
- de l'organisation générale de la défense nationale ;  
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ;  
- de l'enseignement ;  
- de la préservation de l'environnement ;  
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 
(…) 
 

2. Jurisprudence constitutionnelle 

- Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009 - Loi relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de la télévision  

2. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : " La 
libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen 
peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés 
par la loi " ; que la libre communication des pensées et des opinions ne serait pas effective si le public auquel 
s'adressent les moyens de communication audiovisuels n'était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre 
du secteur privé que dans celui du secteur public, de programmes qui garantissent l'expression de tendances de 
caractère différent en respectant l'impératif d'honnêteté de l'information ; qu'en définitive, l'objectif à réaliser est 
que les auditeurs et les téléspectateurs, qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée 
par l'article 11, soient à même d'exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics 
puissent y substituer leurs propres décisions ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution, dans sa rédaction résultant de la loi 
constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 : " La loi fixe les règles concernant... la liberté, le pluralisme et 
l'indépendance des médias " ; qu'il appartient au législateur, dans le cadre de la compétence que lui a ainsi 
reconnue le constituant, de fixer les règles relatives tant à la liberté de communication, qui découle de l'article 
11 de la Déclaration de 1789, qu'au pluralisme et à l'indépendance des médias, qui constituent des objectifs de 
valeur constitutionnelle ;  
4. Considérant que, s'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par 
l'article 34 de la Constitution, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas 
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échéant, d'autres dispositions, c'est à la condition que l'exercice de ce pouvoir n'aboutisse pas à priver de 
garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ;  
 

- Décision n° 2009-592 DC du 19 novembre 2009 - Loi relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie 

 4. Considérant que les requérants soutiennent qu'en l'absence de toute disposition législative permettant 
d'organiser le transfert de plus de 900 personnes de l'Association nationale pour la formation professionnelle des 
adultes à " Pôle emploi ", l'article 53 serait entaché d'incompétence négative10 ;  
5. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux du droit 
du travail ;  
6. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, 
en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et 
des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à 
la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles 
le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ;  
7. Considérant qu'il résulte des termes mêmes de l'article 53 que le législateur a, d'une part, prévu le transfert de 
plein droit, au plus tard le 1er avril 2010, des contrats de travail des salariés concernés à " Pôle emploi " et, 
d'autre part, déterminé la convention collective applicable à ces salariés ; que, dès lors, l'article 53 n'est entaché 
d'aucune incompétence négative ; 
 

- Décision n° 2010-45 QPC du 6 octobre 2010 - M. Mathieu P. [Noms de domaine Internet]  

4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes 
fondamentaux... des obligations civiles et commerciales » ; que ressortissent en particulier aux principes 
fondamentaux de ces obligations civiles et commerciales les dispositions qui mettent en cause leur existence 
même ;  
5. Considérant, d'autre part, que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 11 : « La libre communication des pensées et des 
opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi » ; que la propriété est au 
nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'en l'état actuel des 
moyens de communication et eu égard au développement généralisé des services de communication au public 
en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services dans la vie économique et sociale, notamment pour ceux 
qui exercent leur activité en ligne, l'encadrement, tant pour les particuliers que pour les entreprises, du choix et 
de l'usage des noms de domaine sur internet affecte les droits de la propriété intellectuelle, la liberté de 
communication et la liberté d'entreprendre ;  
6. Considérant que l'article L. 45 du code des postes et des communications électroniques confie à des 
organismes désignés par le ministre chargé des communications électroniques l'attribution et la gestion des 
noms de domaine « au sein des domaines de premier niveau du système d'adressage par domaines de l'internet, 
correspondant au territoire national » ; qu'il se borne à prévoir que l'attribution par ces organismes d'un nom de 
domaine est assurée « dans l'intérêt général, selon des règles non discriminatoires rendues publiques et qui 
veillent au respect, par le demandeur, des droits de la propriété intellectuelle » ; que, pour le surplus, cet article 
renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de préciser ses conditions d'application ; que, si le législateur a ainsi 
préservé les droits de la propriété intellectuelle, il a entièrement délégué le pouvoir d'encadrer les conditions 
dans lesquelles les noms de domaine sont attribués ou peuvent être renouvelés, refusés ou retirés ; qu'aucune 
autre disposition législative n'institue les garanties permettant qu'il ne soit pas porté atteinte à la liberté 
d'entreprendre ainsi qu'à l'article 11 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, le législateur a méconnu l'étendue 
de sa compétence ; qu'il en résulte que l'article L. 45 du code des postes et des communications électroniques 
doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
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- Décision n° 2013-336 QPC du 1 août 2013 - Société Natixis Asset Management [Participation des 
salariés aux résultats de l'entreprise dans les entreprises publiques] [Participation des salariés aux 
résultats de l'entreprise dans les entreprises publiques]  

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance par le législateur de l'étendue de sa compétence :  
16. Considérant que la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence peut être invoquée à l'appui 
d'une question prioritaire de constitutionnalité dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ;  
17. Considérant qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux des 
obligations civiles et commerciales ; qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui 
confie la Constitution et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que 
l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions 
suffisamment précises et des formules non équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une 
interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi ;  
18. Considérant qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a soustrait les « entreprises publiques » 
à l'obligation d'instituer un dispositif de participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; qu'il n'a pas fixé 
la liste des « entreprises publiques » auxquelles, par dérogation à cette règle, cette obligation s'applique ; qu'il 
s'est borné à renvoyer au décret le soin de désigner celles des entreprises publiques qui y seraient néanmoins 
soumises ; que le législateur s'est ainsi abstenu de définir le critère en fonction duquel les entreprises publiques 
sont soumises à cette obligation en ne se référant pas, par exemple, à un critère fondé sur l'origine du capital ou 
la nature de l'activité ; qu'il n'a pas encadré le renvoi au décret et a conféré au pouvoir réglementaire la 
compétence pour modifier le champ d'application de la loi ; qu'en reportant ainsi sur des autorités 
administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la détermination n'a été confiée par la 
Constitution qu'à la loi, il a méconnu l'étendue de sa compétence ;  
19. Considérant que la liberté d'entreprendre résulte de l'article 4 de la Déclaration de 1789 ; que la 
méconnaissance par le législateur de l'étendue de sa compétence dans la détermination du champ d'application 
de l'obligation faite aux entreprises d'instituer un dispositif de participation des salariés à leurs résultats affecte 
par elle-même l'exercice de la liberté d'entreprendre ;  
20. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le premier alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 21 octobre 
1986, devenu le premier alinéa de l'article L. 442-9 du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi du 30 
décembre 2004 susvisée, doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
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IV. Sur la place de certaines dispositions dans la loi 

1. Norme de références  

Constitution du 4 octobre 1958 
- Article 40 

Les propositions et amendements formulés par les membres du Parlement ne sont pas recevables lorsque leur 
adoption aurait pour conséquence soit une diminution des ressources publiques, soit la création ou l'aggravation 
d'une charge publique. 

- Article 41 

S'il apparaît au cours de la procédure législative qu'une proposition ou un amendement n'est pas du domaine de 
la loi ou est contraire à une délégation accordée en vertu de l'article 38, le Gouvernement ou le président de 
l'assemblée saisie peut opposer l'irrecevabilité.  
En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l'assemblée intéressée, le Conseil constitutionnel, 
à la demande de l'un ou de l'autre, statue dans un délai de huit jours. 

- Article 45 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue de 
l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis.  
Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture par 
chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux assemblées 
agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire chargée de 
proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  
Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  
Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans les 
conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par l'Assemblée 
nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce cas, l'Assemblée 
nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte voté par elle, modifié 
le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat. 
 
 

2. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- Décision n° 2012-649 DC du 15 mars 2012, Loi relative à la simplification du droit et à 
l'allègement des démarches administratives 

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture :  
16. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ; 
17. Considérant que l'article 64 crée un nouvel article dans le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier du code des 
postes et communications électroniques pour définir les caractéristiques du service d'envoi recommandé ; 
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18. Considérant que l'article 129 institue la reconnaissance légale des unions régionales des associations 
familiales, prévoit leur mission, leur composition et leur mode de fonctionnement et les fait bénéficier des 
ressources des unions des associations familiales ; 
19. Considérant que l'article 130 autorise le transfert du dernier débit de boissons de quatrième catégorie d'une 
commune à une autre commune située sur le territoire du même établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ;  
20. Considérant que l'article 134 institue un régime d'immunité pénale en faveur des membres de la mission 
interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires ; 
21. Considérant que ces dispositions, introduites à l'Assemblée nationale en première lecture, ne présentent pas 
de lien, même indirect, avec celles qui figuraient dans la proposition de loi ; que, par suite, elles ont été adoptées 
selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013 - Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière 

- SUR L'ARTICLE 29 :  
80. Considérant qu'aux termes de la seconde phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans 
préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il 
présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  
81. Considérant que l'article 29 a modifié la deuxième phrase de l'avant-dernier alinéa de l'article 1844-5 du 
code civil relatif à la dissolution des sociétés ; qu'il a pour objet de porter de trente à soixante jours à compter de 
la publication de cette dissolution, le délai pendant lequel les créanciers peuvent y faire opposition ; que cet 
article, introduit à l'Assemblée nationale en première lecture, ne présente pas de lien, même indirect, avec les 
dispositions qui figuraient dans le projet de loi ; que, par suite, les dispositions de l'article 29 ont été adoptées 
selon une procédure contraire à l'article 45 de la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2015-715 DC du 5 août 2015 - Loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques  

- SUR LA PLACE D'AUTRES DISPOSITIONS DANS LA LOI DÉFÉRÉE : 
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture : 
154. Considérant que l'article 69 est relatif à l'activité des sociétés privées de recrutement et de placement des 
gens de mer ; qu'il fixe des obligations d'assurance ou de garantie financière pour satisfaire aux obligations de 
rapatriement, modifie les procédures applicables au recrutement et au placement de gens de mer, étend les 
possibilités de recourir aux entreprises de travail maritime pour l'emploi de gens de mer et encadre leur mise à 
disposition par une entreprise de travail maritime ou une entreprise de travail temporaire ; 
155. Considérant que l'article 83 élargit le champ des bâtiments éligibles au régime fiscal prévu par l'article 156 
du code général des impôts en vertu de l'article 156 bis du même code ; 
156. Considérant que l'article 132 modifie les dispositions des articles 3-1 et 34-4 de la loi du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication ayant trait à la numérotation des services de télévision ; 
157. Considérant que l'article 201 modifie l'article 3 de la loi du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion 
durable des matières et déchets radioactifs ainsi que l'article L. 542-10-1 du code de l'environnement, relatifs au 
stockage en couche géologique profonde des déchets nucléaires ; 
158. Considérant que l'article 202 modifie l'article L. 541-10 du code de l'environnement relatif aux cahiers des 
charges des éco-organismes en matière d'ouverture des données touchant au domaine des déchets ; 
159. Considérant que l'article 225 insère un nouvel article L. 3323-3-1 dans le code de la santé publique relatif 
aux dérogations à l'interdiction de la publicité ou de la propagande concernant une boisson alcoolique ; 
160. Considérant que l'article 227 prévoit un droit pour les citoyens de recevoir les documents expédiés par des 
représentants élus des institutions de la République ; 
161. Considérant que l'article 264 modifie les dispositions de l'article 1019 du code général des impôts relatives 
au taux de la taxe spécifique sur la revente de fréquences audiovisuelles ; 
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162. Considérant que l'article 265 modifie les articles L. 312-1 et L. 312-1-3 du code monétaire et financier afin 
d'instaurer une procédure d'information de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution lorsque la Banque 
de France a connaissance d'un refus d'ouverture de compte dans le cadre de la procédure de droit au compte 
bancaire ; 
163. Considérant que les articles 300, 301, 302, 303 et 304 sont relatifs aux chambres de commerce et 
d'industrie de région et territoriales ; que l'article 300 modifie les articles L. 711-8 et L. 711-10 du code de 
commerce afin de prévoir l'adoption d'un schéma régional d'organisation des missions des chambres de 
commerce et d'industrie ; que l'article 301 modifie des dispositions du même code relatives aux pouvoirs des 
chambres de commerce et d'industrie de région, et en particulier à la réunion de chambres de commerce et 
d'industrie territoriales en une seule chambre territoriale ; que l'article 302 modifie des dispositions de l'article L. 
713-12 du même code relatives à la représentation des chambres de commerce et d'industrie d'Île-de-France au 
sein de la chambre de commerce et d'industrie de région ; que l'article 303 organise les conditions dans 
lesquelles les assemblées générales des chambres de commerce et d'industrie de région et territoriales créées 
après la publication de la loi déférée et avant le 31 décembre 2015 peuvent être installées sans procéder à des 
élections et précise le taux annuel de taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises qui peut être voté 
par les chambres de commerce et d'industrie de région créées à l'issue d'une fusion ; que l'article 304 prévoit les 
délais d'adoption de leur schéma directeur par les chambres de commerce et d'industrie de région ; 
164. Considérant que les articles 305, 306 et 307 sont relatifs aux chambres de métiers et de l'artisanat ; que 
l'article 305 modifie les articles 5-1, 5-4, 5-5, 5-7, 7 et 8 du code de l'artisanat pour permettre la création de 
chambres de métiers et de l'artisanat interdépartementales ; que l'article 306 organise les conditions de la fusion 
ou du regroupement des chambres de métiers et de l'artisanat et fixe à titre temporaire le nombre d'élus 
régionaux par département ; que l'article 307 modifie l'article 5-2 du code de l'artisanat afin de modifier des 
règles relatives à la fixation du siège des chambres régionales et de prévoir les conditions du regroupement des 
chambres de métiers et de l'artisanat de région en une seule chambre de métiers et de l'artisanat de région ; 
165. Considérant que les dispositions des articles 69, 83, 132, 201, 202, 225, 227, 264, 265, 300, 301, 302, 303, 
304, 305, 306 et 307 introduites en première lecture, ne présentent pas de lien, même indirect, avec celles qui 
figuraient dans le projet de loi ; que, par suite, elles ont été adoptées selon une procédure contraire à l'article 45 
de la Constitution ; qu'elles sont contraires à cette dernière ; 
 
 

- Décision n° 2015-719 DC du 13 août 2015, Loi portant adaptation de la procédure pénale au droit 
de l'Union européenne  

- SUR LA PLACE DES DISPOSITIONS CONTESTÉES :  
8. Considérant que les articles 4, 8, 9, 10, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33, 34, 35, 36 et 38 ont été introduits à l'Assemblée nationale en première lecture ;  
9. Considérant que l'article 4 est relatif à l'exercice des fonctions dévolues au service pénitentiaire d'insertion et 
de probation à Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
10. Considérant que l'article 8 est relatif à l'obligation d'informer une victime de la possibilité de saisir le fonds 
de garantie des victimes des actes de terrorisme et d'autres infractions ;  
11. Considérant que l'article 9 est relatif à la majoration d'amendes et sanctions pécuniaires pour financer l'aide 
aux victimes ;  
12. Considérant que l'article 10 permet à la juridiction, d'une part, d'ordonner le huis clos pour l'audition de 
témoins pour le jugement de certains crimes et, d'autre part, de ne pas révéler l'identité de témoins pour le 
jugement de certains crimes et délits ;  
13. Considérant que l'article 13 est relatif au caractère exécutoire de la peine de contrainte pénale lorsqu'elle est 
prononcée en l'absence de la personne à l'audience ;  
14. Considérant que l'article 15 permet à la juridiction, lorsqu'elle prescrit à une personne condamnée pour un 
délit passible d'une peine d'emprisonnement d'accomplir un stage de citoyenneté, de prononcer cette peine en 
l'absence du prévenu à l'audience ;  
15. Considérant que l'article 16 permet à la juridiction, lorsqu'elle prescrit à une personne condamnée pour un 
délit passible d'une peine d'emprisonnement d'accomplir un travail d'intérêt général, de prononcer cette peine en 
l'absence du prévenu à l'audience ;  
16. Considérant que l'article 17 est relatif à la durée maximale et au coût maximal, pour le condamné, de la 
peine d'accomplissement d'un stage ;  
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17. Considérant que l'article 18 est relatif à la motivation de peines d'emprisonnement ;  
18. Considérant que l'article 19 modifie le régime du sursis avec mise à l'épreuve en permettant qu'il soit 
prononcé en cas de récidive légale ;  
19. Considérant que l'article 20 permet à la juridiction, lorsqu'elle assortit le sursis à exécution de la peine 
d'emprisonnement d'une obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, d'ordonner ce sursis en l'absence du 
prévenu à l'audience ;  
20. Considérant que l'article 21 permet au juge de l'application des peines de convertir une peine 
d'emprisonnement ferme en sursis avec mise à l'épreuve ou en contrainte pénale ;  
21. Considérant que l'article 22 est relatif aux modalités de destruction des scellés ;  
22. Considérant que l'article 23 est relatif à l'encadrement des délais d'examen des appels et pourvois en 
cassation formés contre une ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel ;  
23. Considérant que l'article 24 est relatif aux obligations de la chambre de l'instruction lorsqu'elle rend une 
ordonnance de renvoi ou un arrêt de mise en accusation ;  
24. Considérant que l'article 25 porte de deux à six mois le délai de convocation du prévenu par procès-verbal ;  
25. Considérant que l'article 26 porte de huit jours à un mois le délai d'examen par la chambre criminelle des 
requêtes dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice ;  
26. Considérant que l'article 27 est relatif à l'appréciation des efforts sérieux de réadaptation sociale qui peuvent 
conduire à l'octroi d'une réduction de peine supplémentaire au condamné ;  
27. Considérant que l'article 28 porte de quatre à six mois le délai d'examen d'un aménagement de peine pour les 
condamnés non incarcérés ;  
28. Considérant que l'article 29 est relatif à l'emprisonnement pour défaut de paiement des jours-amende ;  
29. Considérant que l'article 30 est relatif à l'information de l'autorité administrative par le ministère public en 
cas de poursuite ou de condamnation de personnes exerçant certaines activités professionnelles ou sociales ;  
30. Considérant que l'article 31 est relatif à la sanction de la méconnaissance de l'interdiction d'enseigner, 
animer ou encadrer une activité sportive ou physique auprès de mineurs, à titre rémunéré ou bénévole ;  
31. Considérant que l'article 32 est relatif au régime disciplinaire des chefs d'établissement d'enseignement privé 
du premier degré ;  
32. Considérant que l'article 33 est relatif à l'impossibilité d'exploiter ou de diriger un établissement, service ou 
lieu de vie et d'accueil régi par le code de l'action sociale et des familles en cas de condamnation définitive pour 
des faits d'infraction sexuelle sur mineurs ;  
33. Considérant que l'article 34 est relatif à l'accès, par les directeurs des services pénitentiaires d'insertion et de 
probation, au casier judiciaire ;  
34. Considérant que l'article 35 est relatif à l'actualisation d'une référence au droit de l'Union européenne afin de 
faciliter l'échange transfrontalier d'informations concernant les infractions en matière de sécurité routière prévu 
par la directive européenne du 11 mai 2015 facilitant l'échange transfrontalier d'informations concernant les 
infractions en matière de sécurité routière ;  
35. Considérant que l'article 36 est relatif au délit de financement illicite des partis politiques ;  
36. Considérant que l'article 38 est relatif aux modalités d'entrée en vigueur de dispositions de la loi déférée, 
dont certaines étaient présentes dans le projet de loi initial ;  
37. Considérant que les articles 35 et 38, qui présentent un lien avec le projet de loi initial, ont été adoptés selon 
une procédure conforme à la Constitution ;  
38. Considérant que les articles 4, 8, 9, 10, 13, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 
32, 33, 34 et 36, qui n'ont pas de lien, même indirect, avec le projet de loi initial, ont été adoptés selon une 
procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, ces articles sont contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2016-736 DC du 4 août 2016 - Loi relative au travail, à la modernisation du dialogue 
social et à la sécurisation des parcours professionnels 

- Sur la place d'autres dispositions dans la loi déférée :  
. En ce qui concerne les dispositions introduites en première lecture :  
41. Selon la dernière phrase du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente un 
lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis ».  
42. L'article 62 de la loi déférée pérennise au-delà du 31 décembre 2016 la possibilité pour l'employeur d'assurer 
par décision unilatérale la couverture complémentaire santé de certains salariés par le versement d'une somme 
destinée à couvrir une partie de leurs cotisations à un contrat individuel.  
43. L'article 65 de la loi déférée permet à certaines entreprises de moins de cinquante salariés de déduire de 
leurs résultats imposables une somme correspondant aux indemnités susceptibles d'être ultérieurement dues à 
leurs salariés pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.  
44. Introduites en première lecture, les dispositions des articles 62 et 65 ne présentent pas de lien, même 
indirect, avec celles qui figuraient dans le projet de loi déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale. Adoptées 
selon une procédure contraire à la Constitution, elles lui sont donc contraires.  
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